
REUNION  DU BUREAU  
DU 15 OCTOBRE 2024 A 17H30 

A PEZILLA LA  RIVIERE 

PROCES-VERBAL DE. LA SÉANCE  DU BUREAU DU 15 OCTOBRE 2024  

Le Bureau du SYM Pyrénées-Méditerranée. régulièrement convoqué, s'est réuni le Mardi 15 octobre 2024 à 17h30 
au Centre Culturel à PEZILLA LA  RIVIERE,  sous la Présidence de Monsieur Robert "RAYNAUD. 

PRESENTS:MMESetMM ABSENT(E)S EXCUSEIE)S AYANT DONNE 
PO UZ/O IR:MMES et MM  

• BAYONA Jacques • CANAL Marie Christine à Jeanne OUROS 
• CAMPS Philippe • CAYROL Dominique à Marguerite VALETTE 
• GOT  Patrick • MOULIN Alexandre à Robert RAYNAUD 
• HUETStéphane • IFSSAH Charles à Gérard RAYNAL 
• LOPEZ Laurent 
• MONIER  Christiane 
• OUROS Jeanne 
• RAYNAL Gérard 
• RAYNAUD Robert 
• SOL Frédéric 
• VALETTE Marguerite  

Après enregistrement des pouvoirs et des élus effectivement présents,  M.  le Président a déclaré ouverte la séance, 
le quorum de 10. ayant été atteint (15 Elus présents ou représentés). 
M,  Philippe CAMPS a été élu secrétaire de séance. 
M.  le Président remercie Mme Nathalie Piqué, 1 adjointe au Maire de PEZiLIA La Rivière, pour l'accueil qui a éte

 

. 

réservé au Syndicat. 
:a séance se poursuit ensuite avec les différents points à'l'ordre du jour. 

ORDRE DU JOUR 

1) Approbation du procès-verbal du Bureau du 2 juillet 2024 
2) Bilan de l'édition 2024 du Challenge « Les  Mini-Toques » et adoption du calendrier de l'édition 2025 
3) Nouveau catalogue pédagogique 2024-2025 
4) Informations et Questions diverses 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU BUREAU DU 2MUN.LET 2024 

Délibération  n°  B.05/2024  
M.  Le Président, 
PROPOSE de soumettre au vote l'approbation du Procès-Verbal de la séance du Bureau syndical en date du 2 

juillet 2024. 
Après en avoir délibéré à l'unanimité 

Le Bureau syndical, 
ADOPTE le Procès-Verbal du Bureau syndical du 2 juillet 2024. 
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BILAN DE L'EDITION 2024 DU`CHALLENGE DES  MINI  TOQUES 
T  ADOPTION DU CALENDRIER DE L'EDITION 2025. 

Délibération  n°  8.06/2024 
M.  le Président, 
RAPPELLE que le bilan de fa 18ème édition du Challenge Les  Mini-Toques 20Z4-`est très positif avec les trois 

nouveautés de cette année: 
• Récompenser les commis par un prix cuisine 
• La présence des commis à la cérémonie de remise des prix 
• Une journée de cohésion chez les Parrains de l'édition 

PROPOSE le calendrier de l'édition 2024/2025, ainsi que les nouvelles modalités d'organisation : 
Calendrier :  

• 17 octobre 2024: date à valider, Conférence de presse, à la Cci 
M.  Le Président souligne le partenariat performant avec la  CCI  et sora Président Laurent  GAUZE. 

• 27 mars 2025 : Retour des recettes au SYM  P-M 
• 31 mars 2025 : Comité de lecture, sélection des finalistes 
• 30 avril 2025: journée de cohésion : visite des serres de Didier  Salgado,  avec la récolte des 

courgettes, repas autour de la courgette chez le parrain David Vincent 
• 7 mal-2025 : Finale, épreuves pratiques à Argeles sur Mer 
• 4 juin 2025 :: Remise des Prix à la Salle Oméga à Sainte Marie la Mer 

Le thème  
CM1 panier de fruits líbrechoik 
CMZ.panier de légumes libre.:chofx, 
INGREDIENT  OBLIGATOIRE pour les 2 catégories : la courgette 
Nouveautés 2025  

• Une animation en .:amont de la journée de cohésion programmer une date courant janvier/févriers, 
pour faire venir les 10 finalistes de la catégorie CMI, de l'édition 2024, à venir sur l'exploitation de Didier 
Salgado,  afin de semer les graines de courgettes qui serviront d'ingrédient OBLIGATOIRE pour l'édition 2025. 
Ces dernières:. seront récoltées par les lauréats CM1 et CM2 lors de la journée de cohésion le 30 avril 2025; 

• Notation épreuves pratiques - Cas  exaequo  t  En cas d'égalité sur la note du jury dégustation et du 
jury de cuisine, s'appuyer sur la note professionnelle du comité de lectutE.. 

Le montant •prévisionnel est de 19 000,00 €, il sera définitivement arrêté au moment du vote du budget. 
Le bilan et le nouveau progra:flIfl eont reçu l'avtefai.o.rable de la Commission Anlinatioìt du 24:septembre 2024. 

qui l'exposé complémentaire de  M  le Président et après en avoir délibéré à l'unanimité 
Le Bureaú syndical, 

ARRETE les dates d'organisation du Challenge des  Mini-Toques comme suit. sous réserve de l'acceptation de nos 
partenaires : 

• ' 17 octobre 2024: date à valider, Conférence de;presse, à la Cci 
• 27 .mars°2025 Retour des recettes au 5YM  P-M 
• 31mars 2025 -:'Comité de lecture, sélection des finalistes 

avril 2025: journée de cohésion' 'V

 

isite des serres de Didier 5algado, - avec. la récol#e des 
courgetttes, repas autour de<la courgette chez le parrain David Vinent 

▪ 7 mai;  2025 Finale, épreuves pretiques à Argeles sur Mer 
.4.2,400..204.9..: Remise des Prix à la Salle oméga à Sainte Marie la Mer 

ADOPTE les nouvelles modalités d'organisation comme énoncées ci-dessus. 
le-président indique qu'il,espère que l'édit:ion 2026, pour le 20 ,anniversaire du Challenge, pourra se tenir 

au Palais des Cong s à Perpignan, Il remercie le service animation / communication et les partenaires, notamment. 

les Toques Blanches du RoussillonOccitanle 
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• 

CATALOGUE DES: ATELIERS PEDAGOGIQUe- ANNEE SCOLAIRE 2024-2025  

Délibération  n°  B.0712024  
M.  le Président, 
PROPOSE de reconduire le catalogue des animations pédagogiques pour l'année scolaire 2024.2025 ainsi que 

d'adopter un nouveau projet 
• Projet ti de la consommat on au don alimentaire »avec Le Maillon Solidaire 

INFORME que le coût prévisionnel du catalogue est de .9 603,00. € incluant les transports, pour l'année scolaire 
2024/2025. 
PRECISE  que la Commission. Animation, réunie le 24 septembre 2024, a émis un avis favorable... pour l'ensemble des 
activités. 

Oui l'exposé complémentaire de  M.  le Président et après en avoir délibéré à l'unanimité 
Le Bureau syndical, 

APPROUVE le catalogue des ateliers pédagogiques pour l'année 2024/2025, 
FIXE conformément aux fiches annexées à la présente let pourcentages et les montants de prise en charge par le. 

syndicat, 
PRECISE  que les dossiers présentés par les communes, les corps enseignants ou les équipes d'animation devront être 
adressés au Syndicat au plus tard le 21/11/2024. 
DIT que l'attribution sera soumise à étude de l'appel à projet dûment complété, en fonction des quotas et sous 
réserve des crédits disponibles au budget. 

INFORMATION ET QUESTIONS DIVERSES 

• Informations concernant le recrutement d'un responsable de la restauration collective. 
M.  le Président expose que l'offre a été publiée le 8 juillet sur emploi territorial, avec une date limite de dépôt des 
candidatures au 30 septembre, pour un recrutement au plus tôt le 1E'' décembre  2024, et au plus tard le 1Q/ février 
2025, le départ  de Bruno  Sellais étant prévu en Avril 2025. 
Le poste  était  ouvert aux A et 8 de la filière technique et administrative. 
Parmi les candidats, 5  ont-été sélectionnés, le jury de recrutement aura lieu le 24 octobre. 

• Information concernant le recrutement d'un agent de remplacement à.mi-temps sur le poste  RH 
M.  le Président explique que l'agent  recruté en début  d'année 2024 est actuellement en arrêt maladie. lin agent 
contractuel  de remplacement a été recruté pour pallier temporairement cette absence, 

L'ordre du jour, relatif aux délibérations et questions diverses étant épuisé, la séance est,levee é 151100. 

Perpignan, le 2`9 OCT.2024 
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